
      MUNICIPALITÉ DE SAINT-CHARLES-GARNIER 

PROCÈS-VERBAL 

DU 5 AOÛT 2011 

SÉANCE ORDINAIRE 
 

1. Présences et quorum 

 

              PRÉSENTS: 

 

 Conseillers : M. Marcel Nadeau 

  M. Rodrigue Ouellet 

          

 ABSENTS :    

      

 Conseillers(ères) : M. Bruno Roy 

     Mme Nancy Pineault 

         Mme Jeanne-Paule Beaulieu 

         M. Louis-Marie Proulx 

          

Josette Bouillon, directrice générale est aussi présente. 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

Il est 19h00, l’absence de quorum est constatée par tous les membres présents.  

 

Les membres du conseil municipal présents ont attendu pendant une période d’une (1) 

heure (article 155 du Code municipal) avant d’ajourner ladite séance. 

 

À 20h00, le maire monsieur Jean-Pierre Bélanger et les conseillers  messieurs Marcel 

Nadeau et Rodrigue Ouellet ont ajournée, en présence de la directrice générale et 

secrétaire-trésorière, ladite séance, faute de quorum, au vendredi le 12 août 2011 à 19h00. 

 

 

 

 

______________________    _________________________ 

Jean-Pierre BÉLANGER,    Josette BOUILLON 

Maire       Directrice générale et sec.-trés. 

  


